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1. PREAMBULE – RAPPEL DU CONTEXTE 

1.1. CONTEXTE GLOBAL 

Le territoire du Pays de Saint Gilles s’est doté d’un PAPI en 2013, labellisé en Commission Mixte Inondation le 22 
novembre 2013. La convention cadre a été signée par le préfet de la Région Centre Coordonnateur du bassin Loire-
Bretagne, le préfet de Vendée, le Conseil Départemental de la Vendée, et la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Saint Gilles Croix de Vie. 

Le PAPI est avant tout un document stratégique local permettant de décliner une stratégie de gestion du risque 
inondation par un programme d’actions adapté. 

Il est transversal puisqu’il se doit de décliner 7 axes complémentaires (cahier des charges national), à savoir : 

▪ Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque ; 

▪ Axe 2 : Surveillance, prévision des crues et des inondations ; 

▪ Axe 3 : Alerte et gestion de crise ; 

▪ Axe 4 : Prise en compte du risque inondation dans l’urbanisme ; 

▪ Axe 5 : Réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens ; 

▪ Axe 6 : Gestion des écoulements ; 

▪ Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydrauliques. 

La finalité du dispositif PAPI est de promouvoir une gestion intégrée du risque inondation, à l’échelle d’un bassin de 
risque cohérent au regard de l’aléa et des enjeux du territoire par la définition de stratégies portées par les élus locaux, 
et l’apport, dans ce cas, d’un soutien financier de l’État.  

Le PAPI constitue le cadre d’un partenariat étroit entre l’État et les collectivités en matière de prévention des 
inondations. Il s’inscrit dans une politique plus large de gestion du risque inondation, de l’échelle européenne jusqu’à 
l’échelle locale. 

L’élaboration du PAPI 2 complet du Pays de Saint Gilles a été engagée à l’issue de la période de mise en œuvre du 
premier PAPI. 

1.2. PERIMETRE DU PAPI 

La délimitation du périmètre d’étude défini pour le PAPI de Saint Gilles Croix de Vie a été réalisée comme suit : 

• Au Nord-Ouest, le périmètre suit d’abord la limite communale de la commune de Saint-Hilaire-de-Riez, puis la 
ligne de crête du bassin versant en rive droite du Ligneron ; 

• Au Nord-Est, le bassin versant du Ligneron est coupé dans sa partie amont le long d’une route, qui constitue 
une barrière physique aux écoulements de surface, puis le périmètre suit la limite aval du bassin versant 
d’alimentation du barrage d’Apremont qui constitue une barrière physique aux écoulements de la Vie ; 

• Au Sud-Est, le périmètre suit la limite amont du bassin versant du Gué Gorand ; puis il suit la limite aval du 
bassin versant d’alimentation du barrage du Jaunay qui constitue une barrière physique aux écoulements du 
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cours d’eau du même nom et rejoint enfin la côte suivant la ligne de crête du sous bassin versant Nord en rive 
gauche des « côtiers de la Vie à l’Auzance » ; 

• Au Sud-Ouest, le périmètre suit la côte sur un linéaire de 22 km environ, depuis Brétignolles-sur-Mer (au Sud) 
jusqu’à Saint-Hilaire-de-Riez (au Nord). 

Il faut noter l’évolution entre le territoire qui avait été défini dans le cadre du PAPI 1 en 2013 et le nouveau territoire 
d’application du PAPI 2 : si le territoire du PAPI 1 avait été défini en fonction de la cohérence des cellules 
hydrosédimentaires, le présent territoire correspond, lui, aux limites administratives du Pays de Saint Gilles. En effet, 
pour des raisons pratiques d’organisation (surveillance, astreintes, etc.), les territoires administratifs ont été privilégiés 
pour les PAPI 2ème génération. Cela implique les ajouts suivants : 

▪ Ajout de la bande littorale de Saint-Hilaire-de-Riez, qui suppose une coordination étroite avec le PAPI Baie de 
Bourgneuf au Nord, pour éviter la perte de cohérence hydrosédimentaire ; 

▪ Ajout du secteur Sud de Brétignolles-sur-Mer, qui suppose également une coordination avec le PAPI des Olonnes 
au Sud. 

 

Figure 1 - Périmètre du PAPI - 2 
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1.3. DEMARCHE D’ELABORATION DU PAPI 

L’élaboration d’un PAPI passe par plusieurs grandes étapes, qui sont synthétisées dans le schéma ci-après. 

 

Le diagnostic approfondi du territoire constitue la base des réflexions de la stratégie, qui sera elle-même ensuite 
déclinée en programme d’actions. L’élaboration du PAPI est une démarche concertée, coconstruite avec l’ensemble 
des parties prenantes. 

Le diagnostic territorial, validé en Comité de Pilotage en avril 2023, a permis d’identifier et de caractériser les enjeux du 
territoire soumis aux différents aléas inondation. 

A la suite de la validation du diagnostic, trois ateliers de concertation ont été organisés, regroupant un panel d’acteurs 
représentatif du territoire, et ayant pour objectifs : 

▪ Pour le premier atelier, de restituer voire amender le diagnostic, et de compiler les propositions du panel sur les 
modalités de gestion du risque inondation à adopter sur le territoire à court (2030), moyen (2050) et long termes 
(2100) ; 

▪ Pour le deuxième atelier, de repartir des modalités de gestions proposées lors du premier atelier afin de les 
spatialiser sur carte, sur les différentes zones à enjeu du territoire ; 

▪ Pour le troisième atelier, de partager la stratégie finale du territoire et d’initier la réflexion sur le programme 
d’actions. 

Ces trois ateliers, ainsi que la connaissance approfondie des enjeux via le diagnostic, ont permis de définir une stratégie 
de prévention des inondations à l’échelle du territoire, déclinée selon deux niveaux : 

1- Une stratégie globale, précisant les orientations stratégiques générales à différentes échéances temporelles ; 

2- Des stratégies locales, précisant les modalités de gestion du risque inondation à adopter sur les différents 
secteurs à enjeux du territoire. 

Le présent rapport rend compte des éléments de stratégies globale et locales. 
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2. APPROCHE POUR LA DEFINITION DE LA STRATEGIE GLOBALE 

2.1. UNE STRATEGIE COHERENTE AVEC LES PROBLEMATIQUES IDENTIFIEES DANS 
LE DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE 

Le diagnostic territorial a permis de contextualiser le territoire et ainsi d’en faire ressortir les enjeux. Par ailleurs, il a 
caractérisé l’aléa inondation local, qui, croisé avec les enjeux, a permis d’obtenir la vulnérabilité aux inondations du 
territoire, c’est-à-dire l’ampleur et la teneur du risque inondation sur le périmètre du PAPI. Ci-dessous, un résumé de la 
caractérisation des aléas issue du diagnostic : 

Le diagnostic approfondi du territoire a permis de dégager les conclusions suivantes : 

▪ Les risques d’inondations par submersion marine seule, et par concomitance d’une forte marée avec une crue 
des cours d’eau de la Vie et du Jaunay (précipitations importantes), constituent les risques les plus importants sur 
le territoire du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie. La prise en compte des contraintes de rehaussement du niveau de 
la mer lié au réchauffement climatique ne fait qu’aggraver ce risque. 

▪ Le risque de submersion marine est fortement lié à celui engendré par l’érosion du trait de côte . Concernant ce 
dernier, le travail réalisé par le service Littoral et Gestion des Risques dans le cadre de l’Observatoire du littoral du 
Pays de Saint Gilles Croix de Vie, a permis de quantifier l’aléa et d’établir des projections du trait de côte à différents 
horizons temporels (court, moyen et long terme).  Les zones concernées sont notamment situées sur la bande 
littorale de Saint-Hilaire-de-Riez. 

Afin de prévenir, gérer et anticiper les risques liés à ces phénomènes d’érosion littoral, l’Agglomération est en train 
d’élaborer une Stratégie Locale de Gestion du Trait de Côte (SLGTC), en complémentarité du PAPI 2. Cette SLGTC 
doit permettre d’identifier, pour chaque secteur, les modes de gestion les plus adaptés à plusieurs horizons 
temporels et de définir un programme d’actions opérationnel intégrant les enjeux humains, économiques, 
environnementaux et touristiques. 

▪ En parallèle, on distingue également des risques localisés d’inondations liés en particulier aux phénomènes de 
ruissellement (phénomène relativement présent sur le secteur du présent PAPI mais restant un problème à traiter 
à l’échelle communale) : sous dimensionnement des réseaux d’eaux pluviales, etc. 

L’analyse de la vulnérabilité réalisée dans le diagnostic a permis de mettre en évidence des secteurs à enjeux, c’est-à-
dire des secteurs soumis à l’aléa inondation sur lesquels des enjeux pourraient être potentiellement touchés. Ces 
secteurs sont repris dans les stratégies locales. 

L’étude de la vulnérabilité menée dans le diagnostic a également été le support des discussions lors de la concertation 
des acteurs locaux sur la stratégie à adopter et la priorisation des actions à mener dans le PAPI. L’identification des 
enjeux vulnérables dans le diagnostic a ainsi servi d’outil d’aide à la décision pour les parties prenantes, leur permettant 
de proposer une stratégie adaptée aux problématiques locales. 

2.2. UNE STRATEGIE COHERENTE AVEC LA STRATEGIE DU PAPI 1 

2.2.1. Rappels de la stratégie PAPI 1 

Une première stratégie de prévention du risque inondation sur le territoire a été développée dans le cadre du PAPI 1, 
élaboré en 2013, à l’issue de l’évènement déclencheur constitué par la tempête Xynthia. 

La tempête Xynthia ayant provoqué un certain nombre de dégradations (brèches, érosion et recul des protections en 
front de mer, etc.), ainsi que des débordements au niveau des quais des Greniers et quai Gorin dans Saint-Gilles-Croix-
de-Vie, cette stratégie s’appuyait particulièrement sur : 
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▪ Une réflexion autour d’une rehausse de la protection en rive droite de la Vie afin de diminuer le risque de 
submersion (c’est la nécessité d’obtenir le label PAPI pour cette opération qui a conduit le Pays de Saint Gilles à 
prendre l’animation du PAPI sur le territoire) ; 

▪ Une réflexion stratégique plus large, et tenant compte de l’ensemble des aléas, sur le niveau de vulnérabilité des 
différents enjeux du territoire, et les choix stratégiques à adopter vis-à-vis de ces-derniers.  

Le Comité de Pilotage du PAPI et le Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie avaient alors voulu construire un projet complet et 
équilibré autour des 7 axes PAPI regroupés, dans un souci de cohérence et de lisibilité, dans trois lots distincts : 

▪ Les axes 1, 2, 3 et 4 : amélioration de la connaissance et de la conscience du risque, surveillance, prévision des 
crues et des inondations, alerte et gestion de crise, prise en compte du risque inondation dans l’urbanisme  : 

• Finaliser et rendre applicable les divers outils règlementaires (DICRIM, PCS, PPRL) ; 

• Organiser et structurer les dispositifs de surveillance et d’alerte ; 

• Compléter la connaissance et la conscience du risque notamment concernant les barrages ; 

• Mettre en œuvre des actions de sensibilisation. 

▪ L’axe 6 : ralentissement des écoulements : 

• Etablir des SDGEP en particulier sur les secteurs vulnérables au ruissellement pluvial comme la commune de 
Saint-Gilles-Croix-de-Vie. 

▪ Les axes 5 et 7 : réduction de la vulnérabilité des biens et des personnes, gestion des ouvrages de protection 
hydrauliques : 

• Améliorer la connaissance du risque inondation sur le territoire via la complétion du PPRL et la commande 
d’une étude supplémentaire ; 

• Prioriser des secteurs de travaux de protection : 
− Zones urbaines : travaux de rehaussement du quai Gorin et du quai des Greniers, diminution de la 

vulnérabilité des enjeux situés en arrière du quai de la vie, entretien des protections existantes (avenues 
du Pont Neuf et Maurice Perray, plage du Boisvinet, plage de la Sauzaie, plage de la Parée), réflexion sur 
l’aménagement du site Nord de la Parée, réalisation d’un diagnostic des digues situées le long de étiers et 
berges de la Vie, au sein du marais de la basse vallée de la Vie ; 

− Axes de communication structurants : fermeture des tronçons sensibles et la mise en place d’itinéraires 
de déviation sécurisés (PCS) ; 

− Zones de marais et zones naturelles : accompagnement d’une libre évolution du rivage sur le secteur de la 
Grande Plage non urbanisé (absence d’enjeux), accompagné d’un protocole de suivi afin de mieux 
connaître les taux d’évolution du trait de côte. 

 

Quel bilan pour cette stratégie ? 

Cette stratégie a ensuite été déclinée sous la forme d’un programme de 51 actions réparties sur les 7 axes, dont la quasi-
totalité ont été réalisées à l’heure actuelle (ou le sont en continu). En particulier : 

▪ Sur les axes 1, 2, 3 et 4 (amélioration de la connaissance et de la conscience du risque, surveillance, prévision des 
crues et des inondations, alerte et gestion de crise, prise en compte du risque inondation dans l’urbanisme) : 

• L’ensemble des communes du territoire ont finalisé la rédaction de leurs DICRIM et de leurs PCS ; 

• Les PCS et le PCI ont été testés via des exercices de gestion de crise ; 

• Le protocole régional de retour d’expérience suite à un évènement extrême a été décliné au niveau local ; 

• La connaissance sur le risque de rupture des barrages d’Apremont, du Gué Gorand et du Jaunay a été 
renforcée ; 

• Le PPRL « Pays de Monts » a été finalisé et les PLU ont été mis en cohérence avec ce-dernier ; 

• Un certain nombre d’actions de sensibilisation et d’information ont été réalisées (avec notamment la pose de 
repères de submersion marine et d’inondation) ; 

• Etc. 
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▪ Sur l’axe 6 (ralentissement des écoulements) : 

• Les SDGEP ont été engagés sur les communes, ainsi que la mise en œuvre des prescriptions de celui de Saint-
Gilles-Croix-de-Vie ; 

• Une réflexion sur la création d’un bassin de rétention sur le secteur au Sud du lieu-dit le Grand Verger à Saint-
Hilaire-de-Riez a été réalisée, ainsi que le lancement d’un projet sur le réseau au Nord-Ouest de Saint-
Révérend ; 

• Etc. 

▪ Sur les axes 5 et 7 (réduction de la vulnérabilité des biens et des personnes, gestion des ouvrages de protection 
hydrauliques) : 

• Les travaux de réduction de la vulnérabilité prescrits dans le PPRL ont été réalisés ; 

• La mise en place de protections rapprochées sur l’avenue de l’Océan, secteur Plage de la Parée, est effectuée 
en continu ; 

• Une réflexion a été engagée concernant l’aménagement du site au nord de la parée ; 

• Un diagnostic des digues du marais de la basse vallée de la Vie a été réalisé ; 

• Une étude du confortement à long terme du perré de la grande plage à Saint-Gilles-Croix-de-Vie a été 
engagée. 

2.2.2. Lien avec la présente stratégie 

La présente stratégie a été élaborée, non seulement en cohérence avec les problématiques locales identifiées via le 
diagnostic, mais aussi dans la continuité de la stratégie du PAPI 1, résumée ci-avant. 

L’idée est d’établir le lien : 

▪ En poursuivant et en renforçant les dynamiques enclenchées, notamment en termes de protection active des 
enjeux (suivi et entretien des systèmes existants), de réduction de la vulnérabilité, mais également sur le volet de 
la connaissance/conscience du risque, de la surveillance et de la prévision ; 

▪ En diversifiant les approches notamment via la mise en place de solutions alternatives (protection douce, gestion 
du ruissellement pluvial, etc.) ; 

▪ En allant plus loin, en particulier sur la structuration même du territoire vis-à-vis du risque inondation, et la prise 
en compte de ce dernier dans les documents d’urbanisme. 
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3. STRATEGIE GLOBALE DE PREVENTION DU RISQUE INONDATION DU 
PAYS DE SAINT GILLES CROIX DE VIE 

La stratégie a été élaborée en accord avec le cahier des charges PAPI 3, elle définit donc les « objectifs à l’échéance de 
la réalisation du programme d’actions, associés à une vision de long terme […] du territoire intégrant les enjeux du 
changement climatique ». 

La stratégie privilégie une approche transversale, s’appuyant sur la complémentarité des 7 axes du PAPI, adaptée aux 
problématiques du territoire.  

La stratégie réinterroge la politique de prévention des inondations actuellement en place sur le territoire, et s’appuie 
sur la stratégie du PAPI 1 de 2013 ainsi que sur les vulnérabilités identifiées lors du diagnostic approfondi du territoire. 

La stratégie globale du PAPI 2 de Saint Gilles Croix de Vie a été validée lors du COPIL du 5 décembre 2024. 

La stratégie a ainsi été formulée : 

La stratégie développée dans le cadre du premier PAPI de 2013 faisait suite à un évènement déclencheur majeur : la 
tempête Xynthia. Cette dernière était donc structurée autour d’un important volet de connaissance et conscience du 
risque, de prévision, d’alerte et de gestion de crise. Par ailleurs, elle mettait l’accent sur la protection active et la 
réduction de la vulnérabilité des enjeux les plus vulnérables, en particulier sur la commune de Saint-Gilles-Croix-de-
Vie. 

Les ateliers de concertation menés dans le cadre de l'élaboration du PAPI 2 ont permis, sur la base des éléments de 
diagnostic, et du bilan du premier PAPI, de partager une vision du territoire, d’identifier les enjeux concernés par les 
risques inondation, et d'orienter la définition d'une stratégie de territoire en matière de gestion de ces risques. 

Conscients des évolutions climatiques à venir, elles-mêmes combinées aux évolutions du territoire, les acteurs ont 
exprimé l'importance de prendre en compte les limites de certains modes de gestion à court ou moyen terme 
(protection par des ouvrages non infaillible), face à une sensibilité toujours plus forte.  Une nouvelle approche doit 
désormais être privilégiée, associant aux solutions de protection déjà en place, de nouvelles modalités de gestion des 
risques (adaptation, recomposition territoriale). 

La stratégie ainsi définie s'articule autour de trois objectifs complémentaires : 

▪ Poursuivre et renforcer les dynamiques existantes sur le territoire en matière de prévention du risque inondation ; 

▪ Diversifier les approches et proposer des solutions alternatives de gestion du risque ; 

▪ Aller plus loin en repensant la structuration du territoire vis-à-vis du risque inondation. 

Ces trois objectifs sont déclinés de manière à intégrer les différents modes de gestion du risque inondation : protection, 
adaptation, et recomposition territoriale. 

Les axes de la stratégie globale ont été détaillés, et permettent d’articuler les visions de la prévention du risque 
inondation sur le territoire à court et long termes. 

La stratégie court terme correspond à l’horizon de mise en œuvre du PAPI (6 ans, soit 2033), et la vision long terme 
s’attache à se projeter en 2100, en tenant compte des évolutions climatiques attendues.



 

 

OBJECTIFS COURT TERME - HORIZON 2030 
MOYEN TERME - HORIZON 2050 

LONG TERME - HORIZON 2100 
VISION A LONG TERME - A QUOI 
RESSEMBLERA LE TERRITOIRE EN 2100 ? 

Poursuivre et 
renforcer les 
dynamiques 
existantes sur le 
territoire en 
matière de 
prévention du 
risque 
inondation 

Renforcer la culture du risque, la surveillance et la gestion de crise : 

• Continuer de sensibiliser les acteurs du territoire (promoteurs, acquéreurs, décideurs, habitants permanents, touristes, etc.), avec une attention 
particulière portée sur les équipements sensibles et autres enjeux vulnérables. Prévoir une information du grand public sur le phénomène de recul du 
trait de côte 

• Poursuivre le déploiement des outils de suivi et de prévision 

• Poursuivre et renforcer la mise en œuvre des outils de gestion de crise et d’alerte (évacuation, organisation des secours, interventions de terrain, etc.) : 
en particulier, réaliser une communication au public et des exercices de gestion de crise dans le cadre de la mise en œuvre du PICS 

• Renforcer la connaissance du risque lié au ruissellement pluvial (notamment via le SDGEP du Pays de Saint Gilles) et à l’érosion 

• Renforcer la connaissance de l’évolution du risque dans un contexte de dérèglement climatique 
 

Les espaces urbains historiques, denses, et 
les zones d’activité non repliables (ex : 
portuaires) sont toujours en place et se 
sont adaptés au risque. 

 

Les enjeux urbains prioritaires (ERP, 
équipements sensibles et stratégiques) les 
plus exposés ont été repliés dans la mesure 
du possible. 

 

Les zones résidentielles diffuses, le bâti 
agricole, les équipements sensibles 
(équipements électriques, stations 
d’épuration, etc.), les voiries, les zones 
touristiques (ex : campings) exposés au 
risque ont été adaptés voire, si trop 
exposés, recomposés (repli stratégique). 

 

Les espaces agricoles se sont adaptés au 
risque, voire transformés pour certains 
(modification d’activité). 

 

Les espaces naturels ont évolué 
naturellement, le cordon dunaire a été 
activement préservé. 

 

Maintenir la protection active (ouvrages) pour les secteurs 
définis à enjeux forts (entretien voire rehausse des 
ouvrages existants, mise en place de confortements sur les 
secteurs très sensibles), en particulier le quai Marie de 
Beaucaire et le secteur de la Pège 

Surveiller et entretenir les ouvrages en place 

Poursuivre si nécessaire la réalisation des diagnostics de 
vulnérabilité et mettre en œuvre des mesures de réduction 
de la vulnérabilité sur les enjeux prioritaires : en particulier, 
assurer la continuité des diagnostics et actions associées sur 
les secteurs ajoutés au territoire PAPI par rapport au PAPI 1 

 

• Poursuivre la logique d’adaptation sur les enjeux non repliables, notamment en 
secteur urbain dense 
 

• Penser l’adaptation et la transformation des usages et des activités socio-
économiques 
 

Diversifier les 
approches et 
proposer des 
solutions 
alternatives de 
gestion du 
risque 

Préserver le cordon dunaire, protection naturelle de l’arrière-littoral, notamment via la renaturation et l’adaptation des usages et circulations 

Développer des solutions alternatives de protection 
notamment via les solutions fondées sur la nature (gestion 
des marais, zones tampons, …) 

Favoriser les solutions alternatives de protection 

Aller plus loin en 
repensant la 
structuration du 
territoire vis-à-
vis du risque. 

Initier la réflexion sur le repli progressif des secteurs 
à enjeux fortement exposés au risque de submersion 
 
Intégrer le risque dans les documents d’urbanisme, 
pour les nouveaux aménagements et l’anticipation 
d’éventuelles relocalisations futures 

Initier le repli progressif des 
secteurs à enjeux fortement 
exposés au risque de submersion 

Repli des secteurs à enjeux effectif 

Protection / Adaptation / Recomposition territoriale / Actions transversales
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4. APPROCHE POUR LA DEFINITION DES STRATEGIES LOCALES 

4.1. METHODE DE DEFINITION DES STRATEGIES LOCALES PAPI 

La définition des stratégies locales s’est appuyée sur les propositions réalisées par les participants au second atelier de 
concertation. Les comptes-rendus détaillés des trois ateliers de concertation sont fournis en pièce 02c du présent 
dossier PAPI. A noter que chacun des trois ateliers a réuni plus d’une vingtaine de participants (le 31 octobre 2023, le 
23 janvier 2024, puis le 11 mars 2025). 

Les participants ont été répartis en trois groupes de travail, chacun dédié à une « configuration territoriale » : le littoral 
urbanisé, le littoral non urbanisé, et les zones rétro-littorales et de marais. L’objectif pour ces trois groupes était de 
travailler, sur la configuration territoriale qui leur était attribuée, à définir des modalités de gestion sur les secteurs 
concernés par les risques inondation et littoraux. 

Pour chacune de ces trois configurations, les participants ont évalué quels modes de gestion du risque inondation 
(laisser-faire, recomposition territoriale, protection, adaptation) étaient les plus adaptés en fonction des aléas 
concernés, et des espaces types rencontrés sur le territoire. 
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Plus concrètement, un atlas des enjeux a été fourni aux participants (c’est-à-dire une cartographie, sur l’ensemble du 
territoire, de toutes les enveloppes connues d’aléa inondation et des projections de recul du trait de côte, croisées avec 
une cartographie de l’occupation du sol et des différents enjeux : bâti, équipements sensibles, parcelles agricoles, etc.). 

Les participants ont travaillé sur ces cartographies, et ont délimité, sur les zones qu’ils identifiaient comme à enjeu, les 
modalités de gestion nécessaires à court, moyen, et long terme. 

Ainsi les participants devaient en deux temps :  

1/ Prendre connaissance de la proposition stratégique élaborée pour chaque espace type, et la spatialiser en répondant 
à la question n°1 : Pour chacune des configurations territoriales, dessinez sur la carte les modes de gestion à 2030, 2050 
et 2100 de chacun des espaces types en entourant les périmètres 

2/ Réaliser un travail d’approfondissement cartographique en répondant à la question n°2 : Précisez les modes de 
gestion, les mesures opérationnelles et / ou les points d’attention pour mettre en œuvre cette stratégie 

 



Stratégie GLOBALE ET DECLINAISON DES STRATEGIES LOCALES 

PROGRAMME D’ACTIONS DE PREVENTION DES INONDATIONS (PAPI) - 2 

 
ARTELIA / NOVEMBRE 2024 / REF ARTELIA : 453-3146 

Page 12 / 16 

A l’issue de cet atelier, les stratégies locales PAPI ont été déclinées selon l’approche suivante : 

▪ Délimitation de secteurs à enjeux vis-à-vis du risque inondation, selon les enveloppes d’aléa, les enjeux touchés et 
le bilan de la concertation. L’objectif étant qu’un secteur constitue un ensemble cohérent au regard du risque 
inondation 

▪ Construction de stratégies locales par secteur, en tenant compte des propositions du panel de concertation 

5. STRATEGIES LOCALES DE PREVENTION DU RISQUE INONDATION 
DU PAYS DE SAINT GILLES CROIX DE VIE 

Le tableau présenté ci-après liste les secteurs à enjeux, rappelle la vulnérabilité de ces secteurs vis-à-vis du risque 

inondation, les modalités de gestion identifiées par la concertation. 

Les stratégies locales retenues par secteurs à enjeux sont indiquées en dernière colonne. 

Les cartographies en suivant localisent les secteurs à enjeux sur lesquels les stratégies locales ont été travaillées en 

concertation, puis définies et validées par le Comité de Pilotage. 
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N°

Secteur 

à Enjeux

Nom Secteur à Enjeux Aléas concernés

Rappel des enjeux vulnérables 

(scénario extrême : Xynthia 

2100)

Rappel stratégie PAPI 1 Bilan concertation
Stratégies locales retenues 

(modalités de gestion)

1

Zones basses littorales au 

nord de Saint-Hilaire-de-

Riez

Submersion marine sur les 

zones basses si formation 

de brèche dans le cordon 

dunaire (pas d'emprise 

d'aléa/de modèle existants 

à ce stade)

Enjeux non quantifiés car pas d'emprises 

d'aléas disponible. Néanmoins, enjeux 

clés identifiés : zones basses au niveau 

des Becs, des Mouettes, des 

Demoiselles

Territoire non inclus dans le 

périmètre du PAPI 1

Sur la partie nord du territoire, notamment dans 

les secteurs résidentiels de l’Avenue des Becs et 

de l’Avenue des Mouettes, une surveillance et 

une sensibilisation sont nécessaires jusqu’en 

2050. De 2050 à 2100, une logique d’adaptation, 

puis, après 2100, une recomposition du 

territoire sont souhaitées. La recomposition doit 

néanmoins être pensée dès 2030.

La station d’épuration du « Soleil Levant » est à 

surveiller et à protéger jusqu’en 2050. Puis à 

partir de 2050, une logique de recomposition 

s’impose.

Concernant la recomposition, une approche « au 

fur et à mesure » sans date butoir, est 

privilégiée.

Court terme : Surveillance et adaptation

Moyen terme : Surveillance et adaptation

Long terme : Surveillance et adaptation + recomposition pour 

les enjeux vulnérables

2 La Pège & La Parée

Submersion marine 

(emprises PPRL Pays de 

Monts)

Secteur de marais avec quelques 

bâtiments épars, bâtiments résidentiels 

et campings sur le secteur de La Pège

Territoire non inclus dans le 

périmètre du PAPI 1

Il est envisagé de recomposer le quartier de La 

Pège à terme pour faire face aux risques 

(secteur proche des marais et exposé aux 

tempêtes, subissant déjà des impacts 

aujourd’hui).

Court terme : mise en place d'une protection active 

(confortement de la "digue/dune" pour en constituer un 

SYSTEME D'ENDIGUEMENT avec un niveau de protection à 

préciser dans le cadre des études 

(les systèmes dunaires proches atteignent un niveau d'environ 

7 mNGF, ne présageant pas du niveau fini de protection post-

travaux) 

ENJEUX PROTEGES sur le secteur le plus proche de la mer 

(Allée de La Pège, Camping) - 50 à 100 personnes concernées 

pour une cinquantaine de résidences principales, 8 campings 

(et emplois associés),  réseau routier, électrique et 4 postes de 

transformation.

Moyen terme : Protection active toujours opérationnelle / 

amorce des réflexions de recomposition, adaptation

Long terme : recomposition, adaptation

3
Estuaire de La Vie (Saint-

Gilles-Croix-de-Vie)

Submersion marine et 

débordement de cours 

d'eau (estuaire de La Vie) 

(emprises du modèle de 

l'étude CASAGEC de 2019)

Perré de Saint Gilles : 

Franchissements par 

paquets de mer (REX 

Xynthia et tempêtes 

récentes 2023-2024)

Nombreux enjeux concernés : Plage de 

Boisvinet, quais Rivière & Port Fidèle, et 

quartiers en arrière, quai Gorin et 

quartiers en arrière, quai Marcel 

Bernard, port de plaisance et bâtiments 

en arrière, voie ferrée, complexe sportif 

de la Sourdinière, complexe sportif de la 

Vie et terrains en face, station 

d'épuration, quartier en arrière des 

promenades Marie Beaucaire et de la 

Vie, bâtiments derrière avenue de la 

Cour Saint-Laud

Rehausser le quai Gorin et le quai 

des Greniers, en rive droite de la 

Vie, afin de protéger les habitants 

situés en arrière contre un 

évènement de type Xynthia + 15 

cm

La problématique sur les eaux 

pluviales doit également être 

réglée en parallèle

Diminuer, dans un premier 

temps, la vulnérabilité des enjeux 

situés derrière l’avenue de la Vie, 

au droit du quartier Marie de 

Beaucaire

Le secteur urbanisé de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, 

notamment de l’hyper-centre, en arrière du 

quai Marie de Beaucaire, est considéré comme 

le secteur prioritaire. 

La stratégie consiste en une protection 

d’aujourd’hui à 2050, puis une stratégie 

d’adaptation de 2050 à 2100, enfin une étude au 

cas par cas des enjeux nécessitant une 

recomposition. Etant impossible d’engager une 

recomposition sur toute la zone simultanément, 

il est nécessaire de prioriser. Les établissements 

publics sont à traiter en priorité, ainsi que les 

équipements sensibles et stratégiques.

Court terme : mise en place d'une protection active sur le quai 

Marie de Beaucaire pour en constituer un SYSTEME 

D'ENDIGUEMENT avec un niveau de protection Xynthia +20 cm, 

afin d’être cohérent avec ce qui a été réalisé dans le cadre du 

PAPI 1 (niveau réexaminé dans le cadre du PRO en cours - 

action du PEP 2026)

ENJEUX PROTEGES en cours de définition également dans le 

cadre de l'étude PRO

Moyen terme : adaptation

Long terme : adaptation

4

Rives du Jaunay (en aval de 

la confluence avec le Gué 

Gorand)

Débordement de cours 

d'eau (emprises du modèle 

de l'étude CASAGEC de 

2019)

Quelques bâtiments le long des rives, 

camping Bahamas Beach, bâtiments 

adjacents au rond-point de Saint-Benoît, 

camping Le Jaunay

Pas de retours de la concertation au sujet de 

l'aléa débordement de cours d'eau
-

5 Marais du Jaunay

Débordement de cours 

d'eau (emprises du modèle 

de l'étude CASAGEC de 

2019)

Principalement parcelles agricoles

Les enjeux au niveau des petites rives 

nécessitent une recomposition progressive, il 

faut envisager la mise en place de zones 

tampons

Court terme : adaptation & recomposition

Moyen terme : adaptation & recomposition

Long terme : adaptation & recomposition

6 Marais du Gué Gorand

Débordement de cours 

d'eau (emprises du modèle 

de l'étude CASAGEC de 

2019)

Principalement parcelles agricoles

Les enjeux au niveau des petites rives 

nécessitent une recomposition progressive, il 

faut envisager la mise en place de zones 

tampons

Court terme : adaptation & recomposition

Moyen terme : adaptation & recomposition

Long terme : adaptation & recomposition

7
Marais de la Basse Vallée 

de la Vie

Submersion marine et 

débordement de cours 

d'eau (estuaire de La Vie) 

(emprises du modèle de 

l'étude CASAGEC de 2019)

Saint Hilaire : Zone d'activités de la 

Marzelle, zone industrielle de la 

Chaussée, et quartier voisins à l'ouest 

(délimités par Chemin de la Casse), voie 

ferrée et bâtiments adjacents

 Stade du Bouteillon, bâtiments le long 

de la rue de la Marzelle, base nautique 

de Saint-Hilaire, quelques bâtiments 

épars dans les marais

Le Fenouiller : bâtiments au niveau de 

l'impasse de la Coutellerie, Rue du 

Plessis, Rue de la Bodelinière

Les enjeux au niveau des petites rives 

nécessitent une recomposition progressive, il 

faut envisager la mise en place de zones 

tampons

Court terme : adaptation & recomposition

Moyen terme : adaptation & recomposition

Long terme : adaptation & recomposition

Ensemble des secteurs 

urbanisés soumis à l'aléa 

ruissellement pluvial

Aléa ruissellement pluvial
Nécessité d'études complémentaires 

pour évaluer les enjeux

Les participants souhaitent employer deux outils 

qui sont le ralentissement de l’écoulement de 

l’eau (avec des prés bas et des zones tampons 

qui ralentiraient l’arrivée de l’eau), et, pour 

certains quartiers en aval, pour certains 

quartiers (exemple du Fenouiller ou quelques 

maisons des marais de Soullans et de Notre-

Dame-de-Riez), la recomposition est préconisée 

(avec une logique d’acceptation de l’inondation 

régulière si celles-ci ne veulent pas être 

recomposées)

Court terme : adaptation (ralentissement des écoulements) & 

recomposition

Moyen terme : adaptation (ralentissement des écoulements) & 

recomposition

Long terme : adaptation (ralentissement des écoulements) & 

recomposition

Autres secteurs de marais : 

du Barrage des Vallées, de 

la Vie, des Rouches, de 

Saint-Hilaire-de-Riez et de 

Notre-Dame-de-Riez

Emprises PPRL Pays de 

Monts (submersion 

marine/débordement cours 

eau)

Principalement parcelles agricoles, 

quelques bâtiments épars

Sur le secteur du marais de Saint-Hilaire-de-Riez, 

il y a peu d'enjeux. Les enjeux au niveau des 

petites rives nécessitent toutefois une 

recomposition progressive

Concernant les secteurs de Notre-Dame-de-Riez 

et Givrand, les participants émettent une forte 

inquiétude vis-à-vis des aléas submersion et 

inondation cumulés, qui impactent les zones 

tampons qui peuvent évoluer rapidement entre 

2050 et 2100. D'ici à 2100, il faut étudier la 

recomposition et en attendant envisager des 

petites protections pour gagner du temps

Court terme : adaptation & recomposition

Moyen terme : adaptation & recomposition

Long terme : adaptation & recomposition
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N°

Secteur 

à Enjeux

Nom Secteur à Enjeux Aléas concernés

Rappel des enjeux vulnérables 

(scénario extrême : Xynthia 

2100)

Rappel stratégie PAPI 1 Bilan concertation
Stratégies locales retenues 

(modalités de gestion)

1

Zones basses littorales au 

nord de Saint-Hilaire-de-

Riez

Submersion marine sur les 

zones basses si formation 

de brèche dans le cordon 

dunaire (pas d'emprise 

d'aléa/de modèle existants 

à ce stade)

Enjeux non quantifiés car pas d'emprises 

d'aléas disponible. Néanmoins, enjeux 

clés identifiés : zones basses au niveau 

des Becs, des Mouettes, des 

Demoiselles

Territoire non inclus dans le 

périmètre du PAPI 1

Sur la partie nord du territoire, notamment dans 

les secteurs résidentiels de l’Avenue des Becs et 

de l’Avenue des Mouettes, une surveillance et 

une sensibilisation sont nécessaires jusqu’en 

2050. De 2050 à 2100, une logique d’adaptation, 

puis, après 2100, une recomposition du 

territoire sont souhaitées. La recomposition doit 

néanmoins être pensée dès 2030.

La station d’épuration du « Soleil Levant » est à 

surveiller et à protéger jusqu’en 2050. Puis à 

partir de 2050, une logique de recomposition 

s’impose.

Concernant la recomposition, une approche « au 

fur et à mesure » sans date butoir, est 

privilégiée.

Court terme : Surveillance et adaptation

Moyen terme : Surveillance et adaptation

Long terme : Surveillance et adaptation + recomposition pour 

les enjeux vulnérables

2 La Pège & La Parée

Submersion marine 

(emprises PPRL Pays de 

Monts)

Secteur de marais avec quelques 

bâtiments épars, bâtiments résidentiels 

et campings sur le secteur de La Pège

Territoire non inclus dans le 

périmètre du PAPI 1

Il est envisagé de recomposer le quartier de La 

Pège à terme pour faire face aux risques 

(secteur proche des marais et exposé aux 

tempêtes, subissant déjà des impacts 

aujourd’hui).

Court terme : mise en place d'une protection active 

(confortement de la "digue/dune" pour en constituer un 

SYSTEME D'ENDIGUEMENT avec un niveau de protection à 

préciser dans le cadre des études 

(les systèmes dunaires proches atteignent un niveau d'environ 

7 mNGF, ne présageant pas du niveau fini de protection post-

travaux) 

ENJEUX PROTEGES sur le secteur le plus proche de la mer 

(Allée de La Pège, Camping) - 50 à 100 personnes concernées 

pour une cinquantaine de résidences principales, 8 campings 

(et emplois associés),  réseau routier, électrique et 4 postes de 

transformation.

Moyen terme : Protection active toujours opérationnelle / 

amorce des réflexions de recomposition, adaptation

Long terme : recomposition, adaptation

3
Estuaire de La Vie (Saint-

Gilles-Croix-de-Vie)

Submersion marine et 

débordement de cours 

d'eau (estuaire de La Vie) 

(emprises du modèle de 

l'étude CASAGEC de 2019)

Perré de Saint Gilles : 

Franchissements par 

paquets de mer (REX 

Xynthia et tempêtes 

récentes 2023-2024)

Nombreux enjeux concernés : Plage de 

Boisvinet, quais Rivière & Port Fidèle, et 

quartiers en arrière, quai Gorin et 

quartiers en arrière, quai Marcel 

Bernard, port de plaisance et bâtiments 

en arrière, voie ferrée, complexe sportif 

de la Sourdinière, complexe sportif de la 

Vie et terrains en face, station 

d'épuration, quartier en arrière des 

promenades Marie Beaucaire et de la 

Vie, bâtiments derrière avenue de la 

Cour Saint-Laud

Rehausser le quai Gorin et le quai 

des Greniers, en rive droite de la 

Vie, afin de protéger les habitants 

situés en arrière contre un 

évènement de type Xynthia + 15 

cm

La problématique sur les eaux 

pluviales doit également être 

réglée en parallèle

Diminuer, dans un premier 

temps, la vulnérabilité des enjeux 

situés derrière l’avenue de la Vie, 

au droit du quartier Marie de 

Beaucaire

Le secteur urbanisé de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, 

notamment de l’hyper-centre, en arrière du 

quai Marie de Beaucaire, est considéré comme 

le secteur prioritaire. 

La stratégie consiste en une protection 

d’aujourd’hui à 2050, puis une stratégie 

d’adaptation de 2050 à 2100, enfin une étude au 

cas par cas des enjeux nécessitant une 

recomposition. Etant impossible d’engager une 

recomposition sur toute la zone simultanément, 

il est nécessaire de prioriser. Les établissements 

publics sont à traiter en priorité, ainsi que les 

équipements sensibles et stratégiques.

Court terme : mise en place d'une protection active sur le quai 

Marie de Beaucaire pour en constituer un SYSTEME 

D'ENDIGUEMENT avec un niveau de protection Xynthia +20 cm, 

afin d’être cohérent avec ce qui a été réalisé dans le cadre du 

PAPI 1 (niveau réexaminé dans le cadre du PRO en cours - 

action du PEP 2026)

ENJEUX PROTEGES en cours de définition également dans le 

cadre de l'étude PRO

Moyen terme : adaptation

Long terme : adaptation

4

Rives du Jaunay (en aval de 

la confluence avec le Gué 

Gorand)

Débordement de cours 

d'eau (emprises du modèle 

de l'étude CASAGEC de 

2019)

Quelques bâtiments le long des rives, 

camping Bahamas Beach, bâtiments 

adjacents au rond-point de Saint-Benoît, 

camping Le Jaunay

Pas de retours de la concertation au sujet de 

l'aléa débordement de cours d'eau
-

5 Marais du Jaunay

Débordement de cours 

d'eau (emprises du modèle 

de l'étude CASAGEC de 

2019)

Principalement parcelles agricoles

Les enjeux au niveau des petites rives 

nécessitent une recomposition progressive, il 

faut envisager la mise en place de zones 

tampons

Court terme : adaptation & recomposition

Moyen terme : adaptation & recomposition

Long terme : adaptation & recomposition

6 Marais du Gué Gorand

Débordement de cours 

d'eau (emprises du modèle 

de l'étude CASAGEC de 

2019)

Principalement parcelles agricoles

Les enjeux au niveau des petites rives 

nécessitent une recomposition progressive, il 

faut envisager la mise en place de zones 

tampons

Court terme : adaptation & recomposition

Moyen terme : adaptation & recomposition

Long terme : adaptation & recomposition

7
Marais de la Basse Vallée 

de la Vie

Submersion marine et 

débordement de cours 

d'eau (estuaire de La Vie) 

(emprises du modèle de 

l'étude CASAGEC de 2019)

Saint Hilaire : Zone d'activités de la 

Marzelle, zone industrielle de la 

Chaussée, et quartier voisins à l'ouest 

(délimités par Chemin de la Casse), voie 

ferrée et bâtiments adjacents

 Stade du Bouteillon, bâtiments le long 

de la rue de la Marzelle, base nautique 

de Saint-Hilaire, quelques bâtiments 

épars dans les marais

Le Fenouiller : bâtiments au niveau de 

l'impasse de la Coutellerie, Rue du 

Plessis, Rue de la Bodelinière

Les enjeux au niveau des petites rives 

nécessitent une recomposition progressive, il 

faut envisager la mise en place de zones 

tampons

Court terme : adaptation & recomposition

Moyen terme : adaptation & recomposition

Long terme : adaptation & recomposition

Ensemble des secteurs 

urbanisés soumis à l'aléa 

ruissellement pluvial

Aléa ruissellement pluvial
Nécessité d'études complémentaires 

pour évaluer les enjeux

Les participants souhaitent employer deux outils 

qui sont le ralentissement de l’écoulement de 

l’eau (avec des prés bas et des zones tampons 

qui ralentiraient l’arrivée de l’eau), et, pour 

certains quartiers en aval, pour certains 

quartiers (exemple du Fenouiller ou quelques 

maisons des marais de Soullans et de Notre-

Dame-de-Riez), la recomposition est préconisée 

(avec une logique d’acceptation de l’inondation 

régulière si celles-ci ne veulent pas être 

recomposées)

Court terme : adaptation (ralentissement des écoulements) & 

recomposition

Moyen terme : adaptation (ralentissement des écoulements) & 

recomposition

Long terme : adaptation (ralentissement des écoulements) & 

recomposition

Autres secteurs de marais : 

du Barrage des Vallées, de 

la Vie, des Rouches, de 

Saint-Hilaire-de-Riez et de 

Notre-Dame-de-Riez

Emprises PPRL Pays de 

Monts (submersion 

marine/débordement cours 

eau)

Principalement parcelles agricoles, 

quelques bâtiments épars

Sur le secteur du marais de Saint-Hilaire-de-Riez, 

il y a peu d'enjeux. Les enjeux au niveau des 

petites rives nécessitent toutefois une 

recomposition progressive

Concernant les secteurs de Notre-Dame-de-Riez 

et Givrand, les participants émettent une forte 

inquiétude vis-à-vis des aléas submersion et 

inondation cumulés, qui impactent les zones 

tampons qui peuvent évoluer rapidement entre 

2050 et 2100. D'ici à 2100, il faut étudier la 

recomposition et en attendant envisager des 

petites protections pour gagner du temps

Court terme : adaptation & recomposition

Moyen terme : adaptation & recomposition

Long terme : adaptation & recomposition

N°

Secteur 

à Enjeux

Nom Secteur à Enjeux Aléas concernés

Rappel des enjeux vulnérables 

(scénario extrême : Xynthia 

2100)

Rappel stratégie PAPI 1 Bilan concertation
Stratégies locales retenues 

(modalités de gestion)

1

Zones basses littorales au 

nord de Saint-Hilaire-de-

Riez

Submersion marine sur les 

zones basses si formation 

de brèche dans le cordon 

dunaire (pas d'emprise 

d'aléa/de modèle existants 

à ce stade)

Enjeux non quantifiés car pas d'emprises 

d'aléas disponible. Néanmoins, enjeux 

clés identifiés : zones basses au niveau 

des Becs, des Mouettes, des 

Demoiselles

Territoire non inclus dans le 

périmètre du PAPI 1

Sur la partie nord du territoire, notamment dans 

les secteurs résidentiels de l’Avenue des Becs et 

de l’Avenue des Mouettes, une surveillance et 

une sensibilisation sont nécessaires jusqu’en 

2050. De 2050 à 2100, une logique d’adaptation, 

puis, après 2100, une recomposition du 

territoire sont souhaitées. La recomposition doit 

néanmoins être pensée dès 2030.

La station d’épuration du « Soleil Levant » est à 

surveiller et à protéger jusqu’en 2050. Puis à 

partir de 2050, une logique de recomposition 

s’impose.

Concernant la recomposition, une approche « au 

fur et à mesure » sans date butoir, est 

privilégiée.

Court terme : Surveillance et adaptation

Moyen terme : Surveillance et adaptation

Long terme : Surveillance et adaptation + recomposition pour 

les enjeux vulnérables

2 La Pège & La Parée

Submersion marine 

(emprises PPRL Pays de 

Monts)

Secteur de marais avec quelques 

bâtiments épars, bâtiments résidentiels 

et campings sur le secteur de La Pège

Territoire non inclus dans le 

périmètre du PAPI 1

Il est envisagé de recomposer le quartier de La 

Pège à terme pour faire face aux risques 

(secteur proche des marais et exposé aux 

tempêtes, subissant déjà des impacts 

aujourd’hui).

Court terme : mise en place d'une protection active 

(confortement de la "digue/dune" pour en constituer un 

SYSTEME D'ENDIGUEMENT avec un niveau de protection à 

préciser dans le cadre des études 

(les systèmes dunaires proches atteignent un niveau d'environ 

7 mNGF, ne présageant pas du niveau fini de protection post-

travaux) 

ENJEUX PROTEGES sur le secteur le plus proche de la mer 

(Allée de La Pège, Camping) - 50 à 100 personnes concernées 

pour une cinquantaine de résidences principales, 8 campings 

(et emplois associés),  réseau routier, électrique et 4 postes de 

transformation.

Moyen terme : Protection active toujours opérationnelle / 

amorce des réflexions de recomposition, adaptation

Long terme : recomposition, adaptation

3
Estuaire de La Vie (Saint-

Gilles-Croix-de-Vie)

Submersion marine et 

débordement de cours 

d'eau (estuaire de La Vie) 

(emprises du modèle de 

l'étude CASAGEC de 2019)

Perré de Saint Gilles : 

Franchissements par 

paquets de mer (REX 

Xynthia et tempêtes 

récentes 2023-2024)

Nombreux enjeux concernés : Plage de 

Boisvinet, quais Rivière & Port Fidèle, et 

quartiers en arrière, quai Gorin et 

quartiers en arrière, quai Marcel 

Bernard, port de plaisance et bâtiments 

en arrière, voie ferrée, complexe sportif 

de la Sourdinière, complexe sportif de la 

Vie et terrains en face, station 

d'épuration, quartier en arrière des 

promenades Marie Beaucaire et de la 

Vie, bâtiments derrière avenue de la 

Cour Saint-Laud

Rehausser le quai Gorin et le quai 

des Greniers, en rive droite de la 

Vie, afin de protéger les habitants 

situés en arrière contre un 

évènement de type Xynthia + 15 

cm

La problématique sur les eaux 

pluviales doit également être 

réglée en parallèle

Diminuer, dans un premier 

temps, la vulnérabilité des enjeux 

situés derrière l’avenue de la Vie, 

au droit du quartier Marie de 

Beaucaire

Le secteur urbanisé de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, 

notamment de l’hyper-centre, en arrière du 

quai Marie de Beaucaire, est considéré comme 

le secteur prioritaire. 

La stratégie consiste en une protection 

d’aujourd’hui à 2050, puis une stratégie 

d’adaptation de 2050 à 2100, enfin une étude au 

cas par cas des enjeux nécessitant une 

recomposition. Etant impossible d’engager une 

recomposition sur toute la zone simultanément, 

il est nécessaire de prioriser. Les établissements 

publics sont à traiter en priorité, ainsi que les 

équipements sensibles et stratégiques.

Court terme : mise en place d'une protection active sur le quai 

Marie de Beaucaire pour en constituer un SYSTEME 

D'ENDIGUEMENT avec un niveau de protection Xynthia +20 cm, 

afin d’être cohérent avec ce qui a été réalisé dans le cadre du 

PAPI 1 (niveau réexaminé dans le cadre du PRO en cours - 

action du PEP 2026)

ENJEUX PROTEGES en cours de définition également dans le 

cadre de l'étude PRO

Moyen terme : adaptation

Long terme : adaptation

4

Rives du Jaunay (en aval de 

la confluence avec le Gué 

Gorand)

Débordement de cours 

d'eau (emprises du modèle 

de l'étude CASAGEC de 

2019)

Quelques bâtiments le long des rives, 

camping Bahamas Beach, bâtiments 

adjacents au rond-point de Saint-Benoît, 

camping Le Jaunay

Pas de retours de la concertation au sujet de 

l'aléa débordement de cours d'eau
-

5 Marais du Jaunay

Débordement de cours 

d'eau (emprises du modèle 

de l'étude CASAGEC de 

2019)

Principalement parcelles agricoles

Les enjeux au niveau des petites rives 

nécessitent une recomposition progressive, il 

faut envisager la mise en place de zones 

tampons

Court terme : adaptation & recomposition

Moyen terme : adaptation & recomposition

Long terme : adaptation & recomposition

6 Marais du Gué Gorand

Débordement de cours 

d'eau (emprises du modèle 

de l'étude CASAGEC de 

2019)

Principalement parcelles agricoles

Les enjeux au niveau des petites rives 

nécessitent une recomposition progressive, il 

faut envisager la mise en place de zones 

tampons

Court terme : adaptation & recomposition

Moyen terme : adaptation & recomposition

Long terme : adaptation & recomposition

7
Marais de la Basse Vallée 

de la Vie

Submersion marine et 

débordement de cours 

d'eau (estuaire de La Vie) 

(emprises du modèle de 

l'étude CASAGEC de 2019)

Saint Hilaire : Zone d'activités de la 

Marzelle, zone industrielle de la 

Chaussée, et quartier voisins à l'ouest 

(délimités par Chemin de la Casse), voie 

ferrée et bâtiments adjacents

 Stade du Bouteillon, bâtiments le long 

de la rue de la Marzelle, base nautique 

de Saint-Hilaire, quelques bâtiments 

épars dans les marais

Le Fenouiller : bâtiments au niveau de 

l'impasse de la Coutellerie, Rue du 

Plessis, Rue de la Bodelinière

Les enjeux au niveau des petites rives 

nécessitent une recomposition progressive, il 

faut envisager la mise en place de zones 

tampons

Court terme : adaptation & recomposition

Moyen terme : adaptation & recomposition

Long terme : adaptation & recomposition

Ensemble des secteurs 

urbanisés soumis à l'aléa 

ruissellement pluvial

Aléa ruissellement pluvial
Nécessité d'études complémentaires 

pour évaluer les enjeux

Les participants souhaitent employer deux outils 

qui sont le ralentissement de l’écoulement de 

l’eau (avec des prés bas et des zones tampons 

qui ralentiraient l’arrivée de l’eau), et, pour 

certains quartiers en aval, pour certains 

quartiers (exemple du Fenouiller ou quelques 

maisons des marais de Soullans et de Notre-

Dame-de-Riez), la recomposition est préconisée 

(avec une logique d’acceptation de l’inondation 

régulière si celles-ci ne veulent pas être 

recomposées)

Court terme : adaptation (ralentissement des écoulements) & 

recomposition

Moyen terme : adaptation (ralentissement des écoulements) & 

recomposition

Long terme : adaptation (ralentissement des écoulements) & 

recomposition

Autres secteurs de marais : 

du Barrage des Vallées, de 

la Vie, des Rouches, de 

Saint-Hilaire-de-Riez et de 

Notre-Dame-de-Riez

Emprises PPRL Pays de 

Monts (submersion 

marine/débordement cours 

eau)

Principalement parcelles agricoles, 

quelques bâtiments épars

Sur le secteur du marais de Saint-Hilaire-de-Riez, 

il y a peu d'enjeux. Les enjeux au niveau des 

petites rives nécessitent toutefois une 

recomposition progressive

Concernant les secteurs de Notre-Dame-de-Riez 

et Givrand, les participants émettent une forte 

inquiétude vis-à-vis des aléas submersion et 

inondation cumulés, qui impactent les zones 

tampons qui peuvent évoluer rapidement entre 

2050 et 2100. D'ici à 2100, il faut étudier la 

recomposition et en attendant envisager des 

petites protections pour gagner du temps

Court terme : adaptation & recomposition

Moyen terme : adaptation & recomposition

Long terme : adaptation & recomposition
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N°

Secteur 

à Enjeux

Nom Secteur à Enjeux Aléas concernés

Rappel des enjeux vulnérables 

(scénario extrême : Xynthia 

2100)

Rappel stratégie PAPI 1 Bilan concertation
Stratégies locales retenues 

(modalités de gestion)

1

Zones basses littorales au 

nord de Saint-Hilaire-de-

Riez

Submersion marine sur les 

zones basses si formation 

de brèche dans le cordon 

dunaire (pas d'emprise 

d'aléa/de modèle existants 

à ce stade)

Enjeux non quantifiés car pas d'emprises 

d'aléas disponible. Néanmoins, enjeux 

clés identifiés : zones basses au niveau 

des Becs, des Mouettes, des 

Demoiselles

Territoire non inclus dans le 

périmètre du PAPI 1

Sur la partie nord du territoire, notamment dans 

les secteurs résidentiels de l’Avenue des Becs et 

de l’Avenue des Mouettes, une surveillance et 

une sensibilisation sont nécessaires jusqu’en 

2050. De 2050 à 2100, une logique d’adaptation, 

puis, après 2100, une recomposition du 

territoire sont souhaitées. La recomposition doit 

néanmoins être pensée dès 2030.

La station d’épuration du « Soleil Levant » est à 

surveiller et à protéger jusqu’en 2050. Puis à 

partir de 2050, une logique de recomposition 

s’impose.

Concernant la recomposition, une approche « au 

fur et à mesure » sans date butoir, est 

privilégiée.

Court terme : Surveillance et adaptation

Moyen terme : Surveillance et adaptation

Long terme : Surveillance et adaptation + recomposition pour 

les enjeux vulnérables

2 La Pège & La Parée

Submersion marine 

(emprises PPRL Pays de 

Monts)

Secteur de marais avec quelques 

bâtiments épars, bâtiments résidentiels 

et campings sur le secteur de La Pège

Territoire non inclus dans le 

périmètre du PAPI 1

Il est envisagé de recomposer le quartier de La 

Pège à terme pour faire face aux risques 

(secteur proche des marais et exposé aux 

tempêtes, subissant déjà des impacts 

aujourd’hui).

Court terme : mise en place d'une protection active 

(confortement de la "digue/dune" pour en constituer un 

SYSTEME D'ENDIGUEMENT avec un niveau de protection à 

préciser dans le cadre des études 

(les systèmes dunaires proches atteignent un niveau d'environ 

7 mNGF, ne présageant pas du niveau fini de protection post-

travaux) 

ENJEUX PROTEGES sur le secteur le plus proche de la mer 

(Allée de La Pège, Camping) - 50 à 100 personnes concernées 

pour une cinquantaine de résidences principales, 8 campings 

(et emplois associés),  réseau routier, électrique et 4 postes de 

transformation.

Moyen terme : Protection active toujours opérationnelle / 

amorce des réflexions de recomposition, adaptation

Long terme : recomposition, adaptation

3
Estuaire de La Vie (Saint-

Gilles-Croix-de-Vie)

Submersion marine et 

débordement de cours 

d'eau (estuaire de La Vie) 

(emprises du modèle de 

l'étude CASAGEC de 2019)

Perré de Saint Gilles : 

Franchissements par 

paquets de mer (REX 

Xynthia et tempêtes 

récentes 2023-2024)

Nombreux enjeux concernés : Plage de 

Boisvinet, quais Rivière & Port Fidèle, et 

quartiers en arrière, quai Gorin et 

quartiers en arrière, quai Marcel 

Bernard, port de plaisance et bâtiments 

en arrière, voie ferrée, complexe sportif 

de la Sourdinière, complexe sportif de la 

Vie et terrains en face, station 

d'épuration, quartier en arrière des 

promenades Marie Beaucaire et de la 

Vie, bâtiments derrière avenue de la 

Cour Saint-Laud

Rehausser le quai Gorin et le quai 

des Greniers, en rive droite de la 

Vie, afin de protéger les habitants 

situés en arrière contre un 

évènement de type Xynthia + 15 

cm

La problématique sur les eaux 

pluviales doit également être 

réglée en parallèle

Diminuer, dans un premier 

temps, la vulnérabilité des enjeux 

situés derrière l’avenue de la Vie, 

au droit du quartier Marie de 

Beaucaire

Le secteur urbanisé de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, 

notamment de l’hyper-centre, en arrière du 

quai Marie de Beaucaire, est considéré comme 

le secteur prioritaire. 

La stratégie consiste en une protection 

d’aujourd’hui à 2050, puis une stratégie 

d’adaptation de 2050 à 2100, enfin une étude au 

cas par cas des enjeux nécessitant une 

recomposition. Etant impossible d’engager une 

recomposition sur toute la zone simultanément, 

il est nécessaire de prioriser. Les établissements 

publics sont à traiter en priorité, ainsi que les 

équipements sensibles et stratégiques.

Court terme : mise en place d'une protection active sur le quai 

Marie de Beaucaire pour en constituer un SYSTEME 

D'ENDIGUEMENT avec un niveau de protection Xynthia +20 cm, 

afin d’être cohérent avec ce qui a été réalisé dans le cadre du 

PAPI 1 (niveau réexaminé dans le cadre du PRO en cours - 

action du PEP 2026)

ENJEUX PROTEGES en cours de définition également dans le 

cadre de l'étude PRO

Moyen terme : adaptation

Long terme : adaptation

4

Rives du Jaunay (en aval de 

la confluence avec le Gué 

Gorand)

Débordement de cours 

d'eau (emprises du modèle 

de l'étude CASAGEC de 

2019)

Quelques bâtiments le long des rives, 

camping Bahamas Beach, bâtiments 

adjacents au rond-point de Saint-Benoît, 

camping Le Jaunay

Pas de retours de la concertation au sujet de 

l'aléa débordement de cours d'eau
-

5 Marais du Jaunay

Débordement de cours 

d'eau (emprises du modèle 

de l'étude CASAGEC de 

2019)

Principalement parcelles agricoles

Les enjeux au niveau des petites rives 

nécessitent une recomposition progressive, il 

faut envisager la mise en place de zones 

tampons

Court terme : adaptation & recomposition

Moyen terme : adaptation & recomposition

Long terme : adaptation & recomposition

6 Marais du Gué Gorand

Débordement de cours 

d'eau (emprises du modèle 

de l'étude CASAGEC de 

2019)

Principalement parcelles agricoles

Les enjeux au niveau des petites rives 

nécessitent une recomposition progressive, il 

faut envisager la mise en place de zones 

tampons

Court terme : adaptation & recomposition

Moyen terme : adaptation & recomposition

Long terme : adaptation & recomposition

7
Marais de la Basse Vallée 

de la Vie

Submersion marine et 

débordement de cours 

d'eau (estuaire de La Vie) 

(emprises du modèle de 

l'étude CASAGEC de 2019)

Saint Hilaire : Zone d'activités de la 

Marzelle, zone industrielle de la 

Chaussée, et quartier voisins à l'ouest 

(délimités par Chemin de la Casse), voie 

ferrée et bâtiments adjacents

 Stade du Bouteillon, bâtiments le long 

de la rue de la Marzelle, base nautique 

de Saint-Hilaire, quelques bâtiments 

épars dans les marais

Le Fenouiller : bâtiments au niveau de 

l'impasse de la Coutellerie, Rue du 

Plessis, Rue de la Bodelinière

Les enjeux au niveau des petites rives 

nécessitent une recomposition progressive, il 

faut envisager la mise en place de zones 

tampons

Court terme : adaptation & recomposition

Moyen terme : adaptation & recomposition

Long terme : adaptation & recomposition

Ensemble des secteurs 

urbanisés soumis à l'aléa 

ruissellement pluvial

Aléa ruissellement pluvial
Nécessité d'études complémentaires 

pour évaluer les enjeux

Les participants souhaitent employer deux outils 

qui sont le ralentissement de l’écoulement de 

l’eau (avec des prés bas et des zones tampons 

qui ralentiraient l’arrivée de l’eau), et, pour 

certains quartiers en aval, pour certains 

quartiers (exemple du Fenouiller ou quelques 

maisons des marais de Soullans et de Notre-

Dame-de-Riez), la recomposition est préconisée 

(avec une logique d’acceptation de l’inondation 

régulière si celles-ci ne veulent pas être 

recomposées)

Court terme : adaptation (ralentissement des écoulements) & 

recomposition

Moyen terme : adaptation (ralentissement des écoulements) & 

recomposition

Long terme : adaptation (ralentissement des écoulements) & 

recomposition

Autres secteurs de marais : 

du Barrage des Vallées, de 

la Vie, des Rouches, de 

Saint-Hilaire-de-Riez et de 

Notre-Dame-de-Riez

Emprises PPRL Pays de 

Monts (submersion 

marine/débordement cours 

eau)

Principalement parcelles agricoles, 

quelques bâtiments épars

Sur le secteur du marais de Saint-Hilaire-de-Riez, 

il y a peu d'enjeux. Les enjeux au niveau des 

petites rives nécessitent toutefois une 

recomposition progressive

Concernant les secteurs de Notre-Dame-de-Riez 

et Givrand, les participants émettent une forte 

inquiétude vis-à-vis des aléas submersion et 

inondation cumulés, qui impactent les zones 

tampons qui peuvent évoluer rapidement entre 

2050 et 2100. D'ici à 2100, il faut étudier la 

recomposition et en attendant envisager des 

petites protections pour gagner du temps

Court terme : adaptation & recomposition

Moyen terme : adaptation & recomposition

Long terme : adaptation & recomposition

N°

Secteur 

à Enjeux

Nom Secteur à Enjeux Aléas concernés

Rappel des enjeux vulnérables 

(scénario extrême : Xynthia 

2100)

Rappel stratégie PAPI 1 Bilan concertation
Stratégies locales retenues 

(modalités de gestion)

1

Zones basses littorales au 

nord de Saint-Hilaire-de-

Riez

Submersion marine sur les 

zones basses si formation 

de brèche dans le cordon 

dunaire (pas d'emprise 

d'aléa/de modèle existants 

à ce stade)

Enjeux non quantifiés car pas d'emprises 

d'aléas disponible. Néanmoins, enjeux 

clés identifiés : zones basses au niveau 

des Becs, des Mouettes, des 

Demoiselles

Territoire non inclus dans le 

périmètre du PAPI 1

Sur la partie nord du territoire, notamment dans 

les secteurs résidentiels de l’Avenue des Becs et 

de l’Avenue des Mouettes, une surveillance et 

une sensibilisation sont nécessaires jusqu’en 

2050. De 2050 à 2100, une logique d’adaptation, 

puis, après 2100, une recomposition du 

territoire sont souhaitées. La recomposition doit 

néanmoins être pensée dès 2030.

La station d’épuration du « Soleil Levant » est à 

surveiller et à protéger jusqu’en 2050. Puis à 

partir de 2050, une logique de recomposition 

s’impose.

Concernant la recomposition, une approche « au 

fur et à mesure » sans date butoir, est 

privilégiée.

Court terme : Surveillance et adaptation

Moyen terme : Surveillance et adaptation

Long terme : Surveillance et adaptation + recomposition pour 

les enjeux vulnérables

2 La Pège & La Parée

Submersion marine 

(emprises PPRL Pays de 

Monts)

Secteur de marais avec quelques 

bâtiments épars, bâtiments résidentiels 

et campings sur le secteur de La Pège

Territoire non inclus dans le 

périmètre du PAPI 1

Il est envisagé de recomposer le quartier de La 

Pège à terme pour faire face aux risques 

(secteur proche des marais et exposé aux 

tempêtes, subissant déjà des impacts 

aujourd’hui).

Court terme : mise en place d'une protection active 

(confortement de la "digue/dune" pour en constituer un 

SYSTEME D'ENDIGUEMENT avec un niveau de protection à 

préciser dans le cadre des études 

(les systèmes dunaires proches atteignent un niveau d'environ 

7 mNGF, ne présageant pas du niveau fini de protection post-

travaux) 

ENJEUX PROTEGES sur le secteur le plus proche de la mer 

(Allée de La Pège, Camping) - 50 à 100 personnes concernées 

pour une cinquantaine de résidences principales, 8 campings 

(et emplois associés),  réseau routier, électrique et 4 postes de 

transformation.

Moyen terme : Protection active toujours opérationnelle / 

amorce des réflexions de recomposition, adaptation

Long terme : recomposition, adaptation

3
Estuaire de La Vie (Saint-

Gilles-Croix-de-Vie)

Submersion marine et 

débordement de cours 

d'eau (estuaire de La Vie) 

(emprises du modèle de 

l'étude CASAGEC de 2019)

Perré de Saint Gilles : 

Franchissements par 

paquets de mer (REX 

Xynthia et tempêtes 

récentes 2023-2024)

Nombreux enjeux concernés : Plage de 

Boisvinet, quais Rivière & Port Fidèle, et 

quartiers en arrière, quai Gorin et 

quartiers en arrière, quai Marcel 

Bernard, port de plaisance et bâtiments 

en arrière, voie ferrée, complexe sportif 

de la Sourdinière, complexe sportif de la 

Vie et terrains en face, station 

d'épuration, quartier en arrière des 

promenades Marie Beaucaire et de la 

Vie, bâtiments derrière avenue de la 

Cour Saint-Laud

Rehausser le quai Gorin et le quai 

des Greniers, en rive droite de la 

Vie, afin de protéger les habitants 

situés en arrière contre un 

évènement de type Xynthia + 15 

cm

La problématique sur les eaux 

pluviales doit également être 

réglée en parallèle

Diminuer, dans un premier 

temps, la vulnérabilité des enjeux 

situés derrière l’avenue de la Vie, 

au droit du quartier Marie de 

Beaucaire

Le secteur urbanisé de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, 

notamment de l’hyper-centre, en arrière du 

quai Marie de Beaucaire, est considéré comme 

le secteur prioritaire. 

La stratégie consiste en une protection 

d’aujourd’hui à 2050, puis une stratégie 

d’adaptation de 2050 à 2100, enfin une étude au 

cas par cas des enjeux nécessitant une 

recomposition. Etant impossible d’engager une 

recomposition sur toute la zone simultanément, 

il est nécessaire de prioriser. Les établissements 

publics sont à traiter en priorité, ainsi que les 

équipements sensibles et stratégiques.

Court terme : mise en place d'une protection active sur le quai 

Marie de Beaucaire pour en constituer un SYSTEME 

D'ENDIGUEMENT avec un niveau de protection Xynthia +20 cm, 

afin d’être cohérent avec ce qui a été réalisé dans le cadre du 

PAPI 1 (niveau réexaminé dans le cadre du PRO en cours - 

action du PEP 2026)

ENJEUX PROTEGES en cours de définition également dans le 

cadre de l'étude PRO

Moyen terme : adaptation

Long terme : adaptation

4

Rives du Jaunay (en aval de 

la confluence avec le Gué 

Gorand)

Débordement de cours 

d'eau (emprises du modèle 

de l'étude CASAGEC de 

2019)

Quelques bâtiments le long des rives, 

camping Bahamas Beach, bâtiments 

adjacents au rond-point de Saint-Benoît, 

camping Le Jaunay

Pas de retours de la concertation au sujet de 

l'aléa débordement de cours d'eau
-

5 Marais du Jaunay

Débordement de cours 

d'eau (emprises du modèle 

de l'étude CASAGEC de 

2019)

Principalement parcelles agricoles

Les enjeux au niveau des petites rives 

nécessitent une recomposition progressive, il 

faut envisager la mise en place de zones 

tampons

Court terme : adaptation & recomposition

Moyen terme : adaptation & recomposition

Long terme : adaptation & recomposition

6 Marais du Gué Gorand

Débordement de cours 

d'eau (emprises du modèle 

de l'étude CASAGEC de 

2019)

Principalement parcelles agricoles

Les enjeux au niveau des petites rives 

nécessitent une recomposition progressive, il 

faut envisager la mise en place de zones 

tampons

Court terme : adaptation & recomposition

Moyen terme : adaptation & recomposition

Long terme : adaptation & recomposition

7
Marais de la Basse Vallée 

de la Vie

Submersion marine et 

débordement de cours 

d'eau (estuaire de La Vie) 

(emprises du modèle de 

l'étude CASAGEC de 2019)

Saint Hilaire : Zone d'activités de la 

Marzelle, zone industrielle de la 

Chaussée, et quartier voisins à l'ouest 

(délimités par Chemin de la Casse), voie 

ferrée et bâtiments adjacents

 Stade du Bouteillon, bâtiments le long 

de la rue de la Marzelle, base nautique 

de Saint-Hilaire, quelques bâtiments 

épars dans les marais

Le Fenouiller : bâtiments au niveau de 

l'impasse de la Coutellerie, Rue du 

Plessis, Rue de la Bodelinière

Les enjeux au niveau des petites rives 

nécessitent une recomposition progressive, il 

faut envisager la mise en place de zones 

tampons

Court terme : adaptation & recomposition

Moyen terme : adaptation & recomposition

Long terme : adaptation & recomposition

Ensemble des secteurs 

urbanisés soumis à l'aléa 

ruissellement pluvial

Aléa ruissellement pluvial
Nécessité d'études complémentaires 

pour évaluer les enjeux

Les participants souhaitent employer deux outils 

qui sont le ralentissement de l’écoulement de 

l’eau (avec des prés bas et des zones tampons 

qui ralentiraient l’arrivée de l’eau), et, pour 

certains quartiers en aval, pour certains 

quartiers (exemple du Fenouiller ou quelques 

maisons des marais de Soullans et de Notre-

Dame-de-Riez), la recomposition est préconisée 

(avec une logique d’acceptation de l’inondation 

régulière si celles-ci ne veulent pas être 

recomposées)

Court terme : adaptation (ralentissement des écoulements) & 

recomposition

Moyen terme : adaptation (ralentissement des écoulements) & 

recomposition

Long terme : adaptation (ralentissement des écoulements) & 

recomposition

Autres secteurs de marais : 

du Barrage des Vallées, de 

la Vie, des Rouches, de 

Saint-Hilaire-de-Riez et de 

Notre-Dame-de-Riez

Emprises PPRL Pays de 

Monts (submersion 

marine/débordement cours 

eau)

Principalement parcelles agricoles, 

quelques bâtiments épars

Sur le secteur du marais de Saint-Hilaire-de-Riez, 

il y a peu d'enjeux. Les enjeux au niveau des 

petites rives nécessitent toutefois une 

recomposition progressive

Concernant les secteurs de Notre-Dame-de-Riez 

et Givrand, les participants émettent une forte 

inquiétude vis-à-vis des aléas submersion et 

inondation cumulés, qui impactent les zones 

tampons qui peuvent évoluer rapidement entre 

2050 et 2100. D'ici à 2100, il faut étudier la 

recomposition et en attendant envisager des 

petites protections pour gagner du temps

Court terme : adaptation & recomposition

Moyen terme : adaptation & recomposition

Long terme : adaptation & recomposition



Rappel légende :



Surveillanc
e et 
adaptation 
à court 
terme

Adaptation 
à moyen 
terme

Recompo à 
long terme

Cas de la 
Pège : 
protection 
sur zone 
restreinte, 
recompo
plus tot

Secteur 1 : Zones basses littorales 
au nord de Saint-Hilaire-de-Riez



Secteur 2 : La 
Pège & La Parée



Secteur 3 : 
Estuaire de La Vie 
(Saint-Gilles-
Croix-de-Vie)



Secteur 4 : Rives du 
Jaunay (en aval de la 
confluence avec le 
Gué Gorand)



Secteur 4 : Rives du 
Jaunay (en aval de la 
confluence avec le 
Gué Gorand)

Secteur 6 : Marais du 
Gué Gorand

Secteur 5 : Marais du 
Jaunay



Secteur 4 : Rives du 
Jaunay (en aval de la 
confluence avec le 
Gué Gorand)

Secteur 6 : Marais du 
Gué Gorand

Secteur 5 : Marais du 
Jaunay



Secteur 5 : Marais du 
Jaunay



Secteur 7 : Marais de 
la Basse Vallée de La 
Vie



Secteur 7 : Marais de 
la Basse Vallée de La 
Vie






